PROCÉDURE LÉGISLATIVE ORDINAIRE – Première lecture
[bookmark: IMO]Suite donnée à la résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2003/25/CE en ce qui concerne l’introduction de prescriptions de stabilité renforcées et leur harmonisation avec les prescriptions de stabilité définies par l’Organisation maritime internationale
1.	Rapporteur(e)(s): Roberts ZĪLE (ECR / LV)
2.	Numéros de référence: 2022/0036 (COD) / A9-0255/2022 / P9_TA(2023)0064
3.	Date d’adoption de la résolution: 14 mars 2023
4.	Base juridique: article 100, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
5.	Commission parlementaire compétente: commission des transports et du tourisme (TRAN)
6.	Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements.
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